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Sécurité sociale
SÉCURITÉ SOCIALE – Relation des organismes avec

les assurés – Obligation d’information sur leurs
droits et les conditions d’ouverture de ceux-ci –
Violation – Réparation du préjudice en résultant.

COUR DE CASSATION (Ch. Soc.)
6 mars 2003

CRAM de Normandie contre G.

Sur les trois moyens des deux pourvois, le premier pris en ses 
trois branches :

Attendu qu’à la suite de la demande formulée le 21 février 
1997 par Mme G., née le 16 mai 1937, la Caisse 
régionale d’assurance maladie (CRAM) a liquidé sa pension 
vieillesse au taux minoré de 25 %, avec effet au 1er juin 1997 ; 
que cet organisme a refusé de reporter la liquidation des droits 
de l’assurée à son soixante-cinquième anniversaire, date à 
laquelle elle devait bénéficier d’un taux de 50 % ; que la Cour 
d’appel (Caen, 19 avril 2001) a accueilli le recours de 
Mme G. fondé sur l’inexécution par la Caisse de son devoir 

d’information et jugé que l’assurée pourra demander la 
révision de sa pension ; qu’interprétant cette décision, la même 
Cour d’appel (Caen, 14 janvier 2002) a dit qu’elle laissait à Mme 
G. « la faculté de demander la liquidation de sa retraite avec 

effet au 1er juin 2002, l’exercice de cette faculté impliquant le 

remboursement des arrérages de pension avant cette date 
par l’intéressée » ;

Attendu que la CRAM fait grief aux arrêts d’avoir statué 
ainsi, alors, selon le pourvoi :

1° qu’aux termes de l’article R. 351-10 du Code de la Sécurité

sociale, la liquidation de la pension de retraite du régime 
général de la Sécurité sociale présente un caractère définitif qui 
ne peut être modifié ni par les parties ni par les juges ; qu’en 
affirmant que Mme G. pourra demander la révision de la 

pension de retraite qui lui a été attribuée avec effet au 1er juin 
1997, la Cour d’appel a violé la disposition susvisée ;

2° que la CRAM de Normandie produit au débat un 
document émanant de ses services et intitulé « choix

concernant votre demande de retraite » qui, signé par 
Mme G., le 30 juillet 1997, mentionne qu’elle confirme 
l’attribution de la retraite au 1er juin 1997 et choisit l’attribution 
de sa retraite à la date initialement choisie bien que le même 
formulaire l’ait informée qu’elle était en droit de demander le 
report de la date de départ de sa retraite ou encore l’annulation 
de sa demande de retraite ; que ce document établit l’exécution 
par la CRAM de Normandie de son obligation d’information 
relative à l’option laissée à l’assurée de différer la date de 
départ de la retraite ou même d’annuler sa demande ; qu’en 
énonçant que la CRAM de Normandie n’apportait pas la preuve 
de ce qu’elle avait informé Mme G. de l’option dont elle 
disposait et des conséquences de celle-ci, la Cour d’appel qui a 
dénaturé ce document, a violé l’article 1134 du Code civil ;

3° qu’en se déterminant par le fait que la CRAM de 
Normandie ne produisait aux débats qu’un exemplaire vierge 
dont rien ne permettait d’estimer qu’il avait été adressé à Mme 
G., la Cour d’appel, qui n’a pas pris en considération le fait que 

la CRAM de Normandie était dans l’impossibilité de verser 

l’original du document adressé à Mme G. que celle-ci avait 

conservé ainsi que le fait que la « confirmation » par Mme G., 
sur un formulaire établi par la CRAM de Normandie, de sa 

demande d’attribution de sa retraite à compter du 1er 

septembre 1997 établissait que ce formulaire avait été 

accompagné d’un courrier exposant à l’assurée les 
conséquences de son choix a, en statuant ainsi, violé l’article 
1315 du Code civil ;

4° que par application de l’article 625 du nouveau Code de 
procédure civile, la cassation entraîne l’annulation par voie de 
conséquence de toute décision qui est la suite, ou l’application 
du jugement cassé ; qu’en l’espèce, la cassation à intervenir de 
l’arrêt prononcé par la Cour d’appel le 19 avril 2001 contre 
lequel la CRAM de Normandie a formé un pourvoi en cassation 
entraînera de plein droit la cassation de l’arrêt interprétatif 
attaqué ;

5° que les juges, saisis d’une demande en interprétation 
d’une précédente décision, ne peuvent sous prétexte d’en 
déterminer le sens, modifier les droits et obligations reconnus 
aux parties par cette décision ; que la décision interprétée
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disposait seulement que Mme G. pouvait demander la révision 

de la pension de retraite qui lui avait été attribuée avec effet au 

1er juin 1997 ; qu’en disant que cet arrêt devait 
s’interpréter comme laissant à Mme G. la faculté de 
demander la liquidation de sa retraite avec effet au 1er juin 
2002, l’exercice de cette faculté impliquant le remboursement 
des arrérages de pension perçus avant cette date par 
l’intéressée, la Cour d’appel a ajouté à sa décision des 
dispositions qu’elle ne comportait pas, violant ainsi les articles 
461 du nouveau Code de procédure civile et 1351 du Code civil ;

Mais attendu de première part qu’il incombe à la Caisse 
régionale d’assurance maladie de rapporter la preuve de 
l’exécution de son obligation d’information des assurés ; 
qu’appréciant souverainement l’ensemble des documents 
soumis à son examen la Cour d’appel a estimé sans 
dénaturation que l’organisme social ne rapportait pas cette 
preuve et fixé le mode de réparation du préjudice qui lui 
paraissait le mieux approprié ;

Et attendu que c’est sans excéder leur pouvoir 
d’interprétation que les juges du fond ont éclairé la portée de 
leur décision qui impliquait nécessairement que la faculté de 
révision ouverte à l’intéressée soit exercée après son soixante-

cinquième anniversaire avec pour conséquence l’annulation 
des droits précédemment liquidés ;

D’où il suit que les moyens ne sauraient être accueillis en 
aucune de leurs branches ;

PAR CES MOTIFS :

Rejette les pourvois.

(MM. Thavaud, f.f. prés. et rapp. - Mme Barrairon, av. gén. -

SCP Piwnica et Molinié, av.)

NOTE. – Les conditions d’ouverture du droit aux
prestations de la Sécurité sociale sont parfois compliquées.
Il est difficile de les connaître et de les mettre
concrètement en œuvre.

Cela est particulièrement vrai en matière d’assurance
vieillesse, le montant de la pension pouvant varier en
fonction de facteurs différents dont l’un, important, est
l’âge auquel l’on demande sa liquidation.

Tel était le cas en l’espèce concernant un assuré
bénéficiant d’une pension de retraite au taux minoré alors
qu’il aurait pu, en bénéficiant d’une information plus
complète, s’il avait déposé sa demande de liquidation à un
âge plus élevé, obtenir une pension à taux plein.

Reprochant à la Sécurité sociale une insuffisance
d’information il présentait une demande de révision de la
pension. Après une procédure ayant compté deux arrêts de

la Cour d’appel de Caen lui donnant satisfaction l’affaire
venait devant la Cour de cassation qui rendait l’arrêt ci-
dessus rapporté.

Celui-ci aurait pu éventuellement se fonder pour rejeter
le pourvoi de la Sécurité sociale sur l’inobservation de
l’article L. 161-17 du Code de la sécurité sociale imposant
aux organismes gestionnaires de l’assurance vieillesse
l’obligation d’adresser périodiquement aux assurés les
informations nécessaires à la vérification de leur situation
au regard du régime dont ils relèvent.

L’arrêt ne fait même pas mention de ce texte et affirme
l’existence d’une obligation générale d’information à la
charge des organismes à l’égard des assurés.

La Chambre sociale a statué dans un sens analogue à
propos d’un défaut d’information à l’égard des conjoints
d’assurés décédés (Cass. Soc. 28 avril 1994, D. 1996
somm. p. 39).

Mais le caractère général donné à l’obligation par la
décision du 6 mars 2003 la fait concerner tous les risques et
pas seulement ceux couverts par l’assurance vieillesse (sur
la base des textes spéciaux relatifs aux prestations
familiales v. Cass. Soc. 17 janv. 2002, Dr. Ouv. 2003 p. 36).

La violation de l’obligation d’information va par ailleurs
constituer une faute et, depuis qu’une faute simple suffit,
engager la responsabilité de la Sécurité sociale. Celle-ci
devra donc réparer le préjudice éprouvé par l’assuré.

En l’espèce la réparation a consisté à imposer le report
de la date de liquidation de la journée à celle du soixante-
cinquième anniversaire de l’intéressé et lui ouvrir droit à
partir de cette date à une pension à taux plein. Il était
toutefois précisé que l’intéressé devrait les arrérages de la
pension minorée perçue avant cette date.

On peut s’en étonner car l’assuré se voyait mis en
présence d’une période où il allait se trouver sans revenu
faute de salaire ou de pension de retraite. Normalement
cette absence de revenu due au défaut d’information
devrait être couvert par des dommages-intérêts mis à la
charge de l’organisme défaillant.

F.S.


